
Le 24 mars 2023 à 20 heures, en mairie, s'est réuni le conseil municipal sous la 
présidence de Monsieur Luc EVERAERE, Maire. 
 
- L. EVERAERE,  Maire 
- D. DEWYNTER, K. NEFFE, C. BECK, L. BOUCKAERT, A. DEBRUYNE, F. 
DEKEISTER, B. FOULON, A. IOOS, P. NOVELLE, V. POLLET, JC. PONSIN; 
Excusé(s) : P. LICOUR, qui a donné pouvoir à L. EVERAERE, G. LANGLOIS, qui 
a donné pouvoir à C. BECK, O. WIART. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 13 
Date de la convocation : 17 mars 2023 
 
Le conseil municipal désigne B. FOULON comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 17 février 2023. 
 
2) Compte administratif 2022 
Pour l'exercice 2022, la section de fonctionnement comporte un excédent de 78 796.09 € et la section 
d'investissement présente un solde négatif de 96 977.23 €. 
Le compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
 
3) Compte de gestion 2022 
Le conseil constate la concordance du compte de gestion avec le compte administratif. Le compte de gestion 
est approuvé à l’unanimité. 
 
4) Affectation du résultat 
Compte tenu du résultat antérieur et des restes à réaliser, le résultat disponible est de 125 778,20€. 
Le conseil décide à l'unanimité d'affecter le résultat 2022 au budget primitif 2023. 
 
5) Vote des taux d’imposition 
Arrivée de P. LICOUR 
A l'unanimité, le conseil municipal décide de ne pas augmenter les impôts locaux et adopte donc les taux 
d'imposition suivants : Taxe foncière sur le bâti : 28.32 % Taxe foncière sur le non-bâti : 41.43 % Taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires : 11.95%. Ainsi, le produit fiscal attendu s'élèverait à 203 239 €. 
Avec 11 voix pour et 3 abstentions, le conseil décide également d’étendre la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires aux logements vacants, ceci afin de limiter le nombre de logements vides sur le village. 
 
6) Budget Primitif 2023 
Le budget, adopté à l’unanimité, comprend deux sections qui s'équilibrent en dépenses et en recettes à : 
• 874 526.86€ pour la section de fonctionnement, 
• 396 370.91 € pour la section d'investissement. 
Concernant les travaux d’investissement, et en plus des travaux déjà décidés au précédent conseil et qui ont 
tous pour but de diminuer la facture énergétique (isolation du plafond des salles de classes et de la cantine, 
changement de menuiseries), il est décidé de profiter d’une subvention exceptionnelle de 50% du Département 
pour installer des pompes à chaleur air/eau aux écoles. 
 
7) Subventions aux associations 
(Les élus intéressés aux différents votes n’y participent pas). Le conseil prend connaissance de toutes les 
demandes de subvention et décide leur attribution aux associations et organismes suivants : 
- Amicale pour le don du sang : 100 €   - Union Sportive de l’Yser : 3 000 € 
- Les Amis de Guillaume : 6 500 €   - Association des Parents d'Elèves : 1 388 €   
- Association Envie de Lire : 1 892 €  - Yser Houck : 500 € 



- Idées et loisirs créatifs : 350 €   - Jeunes Sapeurs Pompiers de Cassel : 150 € 
- Comité des Fêtes : 5 000 €     - Club Espérance : 400 € 
- Association Guillaume de Rubrouck : 3 600 €  - Cyclo du Mont Cassel : 200 € 
- Arcade – Paysans ruraux et solidaires : 100 €  - Amicale des sapeurs pompiers CIS de l'Yser : 350 € 
- Mushing Club des Flandres : 600€    
  
 
8) Péricentre de juillet – Tarif et horaires 
Le conseil municipal de juin 2022 a décidé de rouvrir le péricentre de juillet en matinée afin de faire remonter 
la fréquentation de l’accueil de loisir. 
Le conseil municipal décide de l’ouvrir de 8h30 à 13h30 sur la demande de parents qui travaillent et de fixer 
les tarifs suivants :  

Quotient familial 
0 € 
---- 
369 € 

370 € 
---- 
499 € 

500 € 
---- 
700 € 

701 € 
---- 
800 € 

801 € 
---- 
1 000 € 

+ de 
1000 € 

Tarif à la matinée 
avec ou sans le midi 

0.75 € 1.35 € 1.80 € 2.00 € 2.50 € 3.00 € 

 
9) Adhésion au service commune de la CCFI pour la gestion d’un serveur mutualisé 
La CCFI propose à la commune de profiter d’un serveur informatique mutualisé. Cela permettrait à la 
commune de sécuriser ses données en les stockant sur un serveur externe à la mairie, de sauvegarder toutes 
ses données quotidiennement, de pouvoir télétravailler en toute sécurité et de profiter de l’assistance du service 
informatique de la CCFI. 
Le coût est modique : 114€/an. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
Questions et Informations Diverses. 
81 personnes ont donné leur sang en mars dernier dans le cadre de la collecte organisée sur Rubrouck. 
La commune obtient pour la première fois la mention Bien au label des Villages fleuris départementaux. 
La commission Enfance Jeunesse va se réunir pour mettre en place un éventuel Conseil municipal des jeunes. 
 
La séance est levée à 21 h 55.  



Le 24 mars 2023 à 20 heures, en mairie, s'est réuni le conseil municipal sous la 
présidence de Monsieur Luc EVERAERE, Maire. 
 
- L. EVERAERE,  Maire 
- D. DEWYNTER, K. NEFFE, C. BECK, L. BOUCKAERT, A. DEBRUYNE, F. 
DEKEISTER, B. FOULON, A. IOOS, P. NOVELLE, V. POLLET, JC. PONSIN; 
Excusé(s) : P. LICOUR, qui a donné pouvoir à L. EVERAERE, G. LANGLOIS, qui 
a donné pouvoir à C. BECK, O. WIART. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 13 
Date de la convocation : 17 mars 2023 
 
Le conseil municipal désigne B. FOULON comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 17 février 2023. 
 
2) Compte administratif 2022 
Pour l'exercice 2022, la section de fonctionnement comporte un excédent de 78 796.09 € et la section 
d'investissement présente un solde négatif de 96 977.23 €. 
Le compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
 
3) Compte de gestion 2022 
Le conseil constate la concordance du compte de gestion avec le compte administratif. Le compte de gestion 
est approuvé à l’unanimité. 
 
4) Affectation du résultat 
Compte tenu du résultat antérieur et des restes à réaliser, le résultat disponible est de 125 778,20€. 
Le conseil décide à l'unanimité d'affecter le résultat 2022 au budget primitif 2023. 
 
5) Vote des taux d’imposition 
Arrivée de P. LICOUR 
A l'unanimité, le conseil municipal décide de ne pas augmenter les impôts locaux et adopte donc les taux 
d'imposition suivants : Taxe foncière sur le bâti : 28.32 % Taxe foncière sur le non-bâti : 41.43 % Taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires : 11.95%. Ainsi, le produit fiscal attendu s'élèverait à 203 239 €. 
Avec 11 voix pour et 3 abstentions, le conseil décide également d’étendre la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires aux logements vacants, ceci afin de limiter le nombre de logements vides sur le village. 
 
6) Budget Primitif 2023 
Le budget, adopté à l’unanimité, comprend deux sections qui s'équilibrent en dépenses et en recettes à : 
• 874 526.86€ pour la section de fonctionnement, 
• 396 370.91 € pour la section d'investissement. 
Concernant les travaux d’investissement, et en plus des travaux déjà décidés au précédent conseil et qui ont 
tous pour but de diminuer la facture énergétique (isolation du plafond des salles de classes et de la cantine, 
changement de menuiseries), il est décidé de profiter d’une subvention exceptionnelle de 50% du Département 
pour installer des pompes à chaleur air/eau aux écoles. 
 
7) Subventions aux associations 
(Les élus intéressés aux différents votes n’y participent pas). Le conseil prend connaissance de toutes les 
demandes de subvention et décide leur attribution aux associations et organismes suivants : 
- Amicale pour le don du sang : 100 €   - Union Sportive de l’Yser : 3 000 € 
- Les Amis de Guillaume : 6 500 €   - Association des Parents d'Elèves : 1 388 €   
- Association Envie de Lire : 1 892 €  - Yser Houck : 500 € 



- Idées et loisirs créatifs : 350 €   - Jeunes Sapeurs Pompiers de Cassel : 150 € 
- Comité des Fêtes : 5 000 €     - Club Espérance : 400 € 
- Association Guillaume de Rubrouck : 3 600 €  - Cyclo du Mont Cassel : 200 € 
- Arcade – Paysans ruraux et solidaires : 100 €  - Amicale des sapeurs pompiers CIS de l'Yser : 350 € 
- Mushing Club des Flandres : 600€    
  
 
8) Péricentre de juillet – Tarif et horaires 
Le conseil municipal de juin 2022 a décidé de rouvrir le péricentre de juillet en matinée afin de faire remonter 
la fréquentation de l’accueil de loisir. 
Le conseil municipal décide de l’ouvrir de 8h30 à 13h30 sur la demande de parents qui travaillent et de fixer 
les tarifs suivants :  

Quotient familial 
0 € 
---- 
369 € 

370 € 
---- 
499 € 

500 € 
---- 
700 € 

701 € 
---- 
800 € 

801 € 
---- 
1 000 € 

+ de 
1000 € 

Tarif à la matinée 
avec ou sans le midi 

0.75 € 1.35 € 1.80 € 2.00 € 2.50 € 3.00 € 

 
9) Adhésion au service commune de la CCFI pour la gestion d’un serveur mutualisé 
La CCFI propose à la commune de profiter d’un serveur informatique mutualisé. Cela permettrait à la 
commune de sécuriser ses données en les stockant sur un serveur externe à la mairie, de sauvegarder toutes 
ses données quotidiennement, de pouvoir télétravailler en toute sécurité et de profiter de l’assistance du service 
informatique de la CCFI. 
Le coût est modique : 114€/an. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
Questions et Informations Diverses. 
81 personnes ont donné leur sang en mars dernier dans le cadre de la collecte organisée sur Rubrouck. 
La commune obtient pour la première fois la mention Bien au label des Villages fleuris départementaux. 
La commission Enfance Jeunesse va se réunir pour mettre en place un éventuel Conseil municipal des jeunes. 
 
La séance est levée à 21 h 55.  


